
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE6076

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

carte nationale d'identité
Question écrite n° 6076

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de Mme la ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales sur
la mise en place d'une future carte d'identité sécurisée et biométrique. Cette carte d'identité nouvelle qui serait
une avancée significative pour éviter les falsifications et les usurpations d'identité devrait devenir obligatoire. Elle
semble avoir été annoncée pour la fin 2007 et serait mise en service durant le courant de l'année 2008. Il lui
demande donc de lui confirmer cette information parue dans la presse.

Texte de la réponse

Le Parlement sera saisi à l'automne prochain du projet de loi relatif à la protection de l'identité, qui prévoit la
délivrance de la carte nationale d'identité électronique et l'institution d'un système de traitement des titres
électroniques sécurisés portant sur la carte nationale d'identité électronique et sur le nouveau passeport
électronique. Le projet de loi a été transmis pour avis à la Commission nationale de l'informatique et des libertés,
le 26 mai 2008. Puis, le Conseil d'État sera consulté, avant le débat du projet de loi au Parlement. Si le
Parlement approuve le projet, la nouvelle carte nationale pourrait être diffusée au cours du second
semestre 2009. Enfin, il convient de préciser que, comme aujourd'hui, la carte nationale d'identité restera un titre
non obligatoire.
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